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[ DEMARCHE EN LIGNE ]

Demander a étre interdit de jeux (ANJ))

Personne souhaitant étre volontairement interdite de jeux

Service gratvit
2 étapes
Langue francaise

Faire la démarche en ligne (https://interdictiondejeux.anj.fr/demande-interdiction)

Comment faire ?

Etapes de la démarche
1. Rassembler les documents nécessaires

2. Remplir le questionnaire

Documents a préparer

Pour renseigner la demande d‘inscription, il faut notamment une piéce d'identité (passeport ou carte d’identité ou titre de séjour) ou
une copie numérique de votre piéce (recto-verso pour une carte d'identité)

Besoin d'aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R58123/aide-remarque)

Cette démarche concerne:

Interdiction de jeux (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F15814)
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